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Réponse 1 : 48 ha/240 ha urbain actuel soit une augmentation de 20%. 
Réponse 3.a : Le PLU a été approuvé le 22 novembre 2007 
Réponse 3.b : Le PLU est en cours de révision 
 

 
 
Réponse 4 : L’ouverture à l’urbanisation est accompagnée d’une révision du zonage pluvial afin que 
les réseaux de collecte, les ouvrages de régulation et les caractéristiques de l’imperméabilisation soient 
en cohérence. L’extension du zonage pluvial définit des zones à tamponner et des limites de restitution 
au milieu récepteur la Sarthe (1 L/s/ha) sur : 

• Les zones d’extension à l’urbanisation prévues au PLU 
• Les zones actuellement en cours de construction 

La révision du zonage pluvial se fait dans l’objectif d’une mise en cohérence avec le PLU de la 
commune qui est actuellement en cours de révision. 

Réponse 3.a 
Réponse 3.b 

Réponse 4 

Extensions urbaines sur la commune de la Suze-sur-Sarthe 

23/02/2001 

Réponse 1 



 
 

 
Réponse 6 :  Schéma directeur d’assainissement (2001) comprenant les zonages réglementaires des 

eaux usées et des eaux pluviales. 
Actualisation du Schéma directeur d’assainissement (2012) 

 
Le PLU prévoit des zones d’extension de l’urbanisation qui ne sont pas actuellement régulées par des 
bassins de rétention : Nord ZA de la route de Chemiré, Le Pont Ysoir, Le Freu, La Vivancière, la 
Maladrerie, la Tremallière. Les zones d’extension situées en zone d’activité représentent environ 20 ha 
et celles situées en zone d’habitat représentent environ 28 ha. 

 

 

Réponse 6 

Voir ci-dessous et carte jointe 

 
Non 
Non 
Non 
Oui 
 
Oui 

PPRI de la Sarthe aval et périmètre de protection du captage d’alimentation en eau potable de 
Les Noues (Cérans-Foulletourte) (Voir carte jointe) 

Oui / Non 



 
 

 
 
Réponse 11 : La masse d’eau GR0456 de la Sarthe aval (depuis le Mans jusqu’à sa confluence avec la Mayenne) 
présente un niveau écologique moyen (présence d’ouvrages hydrauliques) et un indice de bonne qualité 
concernant le paramètre macropolluants. 
 

 

 

ZNIEFF de type 1 : Source Salée de l’Hachet à environ 700 m au Nord et en amont du zonage 
ZNIEFF de type 1 : Etang au Sud du Pavillon de Breslay à environ 2,5 km à l’Ouest du zonage 
ZNIEFF de type 1 : Etang du grain de Forêt à environ à environ 1,6 km au Sud-Ouest du zonage 
En raison de leur localisation (en amont des zones d’extension) et de leur éloignement 
géographique, ces ZNIEFF ne présentent pas de lien avec les zones d’extension urbaine 

La révision du PLU diminue les surfaces réservées à l’urbanisation dans le précédent PLU 

Les zones d’extension urbaine sont situées dans un secteur où le bâti est déjà présent. La 
commune est localisée sur des terrains peu pentus et des alluvions de la Sarthe. 

Non 
Oui 
Non 
Oui 
Non 
Non 

Réponse 11 

Le réseau est unitaire pour le bourg ancien et est séparatif sur toutes 
les autres zones d’urbanisation plus récentes. 
Sur l’extension du zonage pluvial il n’y a qu’un réseau séparatif. 



 
 
Réponse 1 : Des problèmes d’écoulement (risque de saturation des réseaux) peuvent se manifester s’il 
n’y a pas de limitation des débits restitués (bassins, de la gestion à la parcelle ou de la limitation de 
l’imperméabilisation). 
 

 

 
 
Réponse 5 : Toutes les zones d’extension sont classées en zone de ruissellement limitée (1 L/s/ha). 
 
 

Réponse 1 

Réponse 5 

Oui 
Non 
Non 
Non 

Sur les zones d’urbanisation prévues dès 2001, des 
bassins ont été créés pour des zones actuellement en 
cours de construction. 



 
 
Réponse 7 : Le système d’assainissement a été autorisé le 14/08/2001 (arrêté préfectoral n°01-3474) 
avec un réseau de collecte initialement majoritairement unitaire. Les extensions de réseau pluvial 
strictes ont fait l’objet de procédure loi sur l’eau quartier par quartier. 
 
Réponse 8 : Des insuffisances pluviales sont observées au niveau de la rue des Courtils avec une 
fréquence annuelle, sur le centre ville, soit en zone unitaire, non régulée et hors extension zonage 
pluvial. 
 

Réponse 8 

Oui. Voir Réponse 7 



 
 
Réponse 2 : Régulation avec les bassins de rétention et le traitement par décantation. Les zones à 
urbaniser seront gérées au moyen d’un réseau séparatif. La collecte des eaux pluviales strictes sera 
déconnectée du réseau unitaire aval et dirigée vers le milieu récepteur directement après décantation. 
Ceci garantira la préservation hydraulique du dispositif de traitement des eaux usées. 
 
Réponse 3 : De nouveaux bassins de rétention sont prévus au niveau des nouvelles zones d’extension 
afin de limiter les surdébits rejetés au milieu récepteur. 
 

Réponse 2 

Réponse 3 



 
 

La commune respecte scrupuleusement le zonage d’assainissement prévu depuis 2001. 
 
Le ruissellement pluvial sur les nouvelles zones est limité, puis collecté de façon séparée des 
eaux usées et régulé afin de ne pas créer de choc hydraulique. Les études d’incidences 
associées ont été menées (ou le seront sur les extensions), et pour cette raison il nous paraît 
que l’évaluation environnementale est redondante avec les procédures « loi sur l’eau ». 


